
U ne dame, membre de plusieurs
associations, a décidé d’ester en
justice le wali de Khenchela.

Elle reproche à ce haut responsable
d’avoir bloqué un projet touristique dont elle
est l’initiatrice.

La requête a été déposée devant le parquet de
Sidi-M’hamed.

Que sont devenues les instructions 
de Sellal  ?

Lors de sa visite d'inspection à Béchar en juillet 2008, le ministre
des Ressources en eau, M. Sellal, avait  donné ordre aux respon-
sables locaux de prendre toutes les mesures nécessaires pour amé-
liorer la distribution de l'eau. 

«D'ici la fin de l'année (2008 ndlr), il faut que les ménages soient ali-
mentés au moins 12 heures par jour.» Telle était l’instruction de

Sellal. 
Entre-temps, la production de Mougheul, à 40 km,
avait commencé, mais la distribution n'a presque
pas changé. L'eau est distribuée quelques heures
seulement, une fois tous les deux jours.
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis,  n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux

classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa  sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué  au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur

d’attaquer le mal, autant quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»

Droit de
réponse

Suite à  notre péri-
scoop intitulé «Ça se
passe comme ça à
Akbou», nous avons
reçu le droit de répon-
se suivant de l’APC de
cette localité : 

«Sur les 360 dos-
siers d’inscription de
mariage enregistrés au
courant de l’année en
cours, à aucun
moment il n’a été
demandé aux nou-
veaux mariés d’établir
un certificat de virgini-
té,  tel que rapporté
dans votre article, si ce
n’est le certificat médi-
cal prénuptial établi en
application de l’article
7 bis du Code de la
famille, comme si bien
mentionné dans le for-
mulaire des pièces à
fournir remis aux inté-
ressés et placardé à
l’entrée du bureau des
mariages de la commu-
ne d’Akbou.»
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Plainte contre
un wali

Litige
Suite à un litige avec

la Banque d’Algérie,
trois banques étran-
gères pourraient  bien
mettre la clé sous le
paillasson d’ici la fin
de l’année en cours.

Selon des sources
au fait de ce dossier, le
litige en question n’au-
rait aucun lien avec les
dernières dispo-
sitions
intro-
duites
par le
gouver-
nement
dans la loi
de finances
complémen-
taire.


